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1 Contexte règlementaire et déroulement de la procédure 

1.1 La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

Le pr®sent dossier sôinscrit dans le cadre de la proc®dure de déclaration de projet établie par le code de lôurbanisme. Le code de 

lôurbanisme conf¯re aux collectivit®s territoriales la capacit® de se prononcer apr¯s enqu°te publique sur lôint®r°t g®n®ral dôune 

action ou op®ration dôam®nagement ou de la r®alisation dôun programme de construction. 

 

L300-6 du Code de lõUrbanisme : « L'Etat, ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, 

après une enquête publique réalisée en application du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer 

par une déclaration de projet sur l'intérêt général : 

1° D'une action ou d'une opération d'aménagement, au sens du présent livre ; 

2° De la réalisation d'un programme de construction ; 

Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables, sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un 

de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 

d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence 

territoriale, du plan local d'urbanisme. » 

 

L.153-54 du Code de lõUrbanisme : « Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est 

pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération et sur la 

mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 

 

 

R.153-15 du Code de lõUrbanisme : « [...] Le président de lôorgane délibérant de lô®tablissement public ou le maire 

mène la procédure de mise en compatibilité. 

Lôorgane délibérant de lô®tablissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal adopte la déclaration 

de projet. 

La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local dôurbanisme. » 

 

L. 103-2 du Code de lõUrbanisme : «Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 

les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 

       environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le cadre de vie, 

notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité 

économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. » 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2 Le déroulement de la procédure  

La procédure est organisée par les articles L.153-54 et suivants et R.153-15 et suivants du Code de lôUrbanisme. Ainsi, les projets de 
déclaration de projet et de mise en compatibilité du plan local dôurbanisme font lôobjet dõun examen conjoint avec lõEtat et les 
personnes publiques associ®es avant lõenqu°te publique. 

Le projet de mise en compatibilité du PLU est soumis à enquête publique par le maire. Lôenqu°te publique porte à la fois sur lõint®r°t 
général du projet et la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence. À lôissue de lôenqu°te publique, le conseil municipal 
est amen® ¨ se prononcer sur lôint®r°t g®n®ral du projet, ¨ adopter la d®claration de projet et ¨ d®cider la mise en compatibilité du PLU 
qui emporte approbation des nouvelles dispositions du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 Composition du dossier de déclaration de projet valant mise en 

compatibilit® du Plan Local de lõUrbanisme 

Le dossier de la procédure est composé de deux sous-dossiers :  
1. Le dossier de déclaration de projet,  
2. Le dossier de mise en compatibilité du PLU  

 
Le premier dossier de déclaration de projet comprend :  

1. La présente notice explicative de la déclaration de projet visant à justifier lôint®r°t g®n®ral du projet et la mise en compatibilité 
des documents dôurbanisme,  

 
Le dossier de mise en compatibilité des documents dôurbanisme est compos® de : 

1. Dôun compl®ment au rapport de pr®sentation compos® de la pr®sente notice  
2. Des pi¯ces modifi®es du document dôurbanisme. 

 
  

Délibération de 
prescription 

(lancement de la 
procédure et définition 
des modalités de la 

concertation) 

Examen 
conjoint avec les 

Personnes 
Publiques 
Associées 

Déclaration de 
projet emportant 

mise en 
compatibilité du 

PLU par le 
Conseil 

Communautaire 

Bilan de la 
concertation 

réalisée par le 
Conseil 

Communautaire 

Enquête 
publique de la 
déclaration de 

projet emportant 
mise en 

compatibilité du 
PLU 

Lõobjectif du pr®sent document est donc de se prononcer sur lõint®r°t g®n®ral du projet de construction dõune d®ch¯terie et la 
mise en compatibilit® du documents dõurbanisme en pr®sentant :  

Å Les principales caractéristiques du projet de déchèterie ;  

Å Le caract¯re dõint®r°t g®n®ral du projet ;  

Å Les enjeux li®s ¨ la mise en compatibilit® des documents dõurbanisme pour r®aliser lõop®ration.  
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2 Justification de lõint®r°t g®n®ral du projet  

2.1 Définition et cadre règlementaire  

2.1.1 Définition  

Une d®ch¯terie est une installation industrielle, class®e pour la protection de lôenvironnement (ICPE), aménagée, fermée et gardée, où 
les usagers peuvent venir déposer les déchets, non pris en charge par la collecte des ordures ménagères en raison de leur nature, de 
leurs dimensions ou de leur volume. Lôacc¯s ¨ la d®ch¯terie se fait dans le respect des conditions et r®serves pr®cisées au présent 
règlement. 

Un tri effectué directement par lôusager permet de recycler ou de valoriser certains déchets.  

Après un stockage transitoire, les déchets sont soit recyclés ou valorisés dans des filières adaptées, soit éliminés dans des installations 
autorisées à les recevoir. 
 

2.1.2 Cadre règlementaire 

La cr®ation dôune d®ch¯terie est soumise ¨ permis de construire et ¨ une proc®dure ICPE (rubrique 2710 de la nomenclature) : 

 

Au vu des quantit®s de d®chets dangereux susceptibles dô°tre pr®sentes sur le site, la d®ch¯terie sera soumise ¨ d®claration au titre de 
la rubrique 2710-1. 

Au vu du volume de d®chets non dangereux susceptible dô°tre pr®sent dans lôinstallation, la d®ch¯terie sera soumise ¨ enregistrement 
au titre de la rubrique 2710-2. 

Au vu des surfaces de la d®ch¯terie et de la voie dôacc¯s, le projet est soumis ¨ proc®dure de d®claration au titre de la loi sur lôeau 
(rubrique 2150 de la nomenclature). 
 

Règlementation locale 

La Communaut® de Communes de lôEst Lyonnais est compétente en matī re dôam®nagement de lôespace et de collecte des d®chets. 
Le Syndicat Mixte Nord Dauphiné (SMND) exerce la compétence « Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés » par 
transfert de compétence de 3 EPCI adhérents, dont la CCEL, regroupant 40 communes et environ 175 000 habitants. 

Les compétences du Syndicat Mixte du Nord Dauphiné sôorganisent aujourdôhui autour des actions suivantes : 

Å Collecte et traitement des ordures ménagères résiduelles, des déchets issus des collectes sélectives et des déchèteries. 

Å Réduction des déchets à la source. 

Å Communication et sensibilisation à la gestion des déchets. 

Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) du Syndicat Mixte du Nord Dauphiné 

Le PLPDMA du Syndicat Mixte du Nord Dauphiné est établi pour la période 2023-2028 

Le p®rim¯tre dôintervention des PLPDMA correspond principalement au p®rim¯tre dôintervention du Service public de prévention et de 
gestion des déchets (SPPGD). 

Cela englobe lôensemble des D®chets m®nagers et assimil®s (DMA), côest-à-dire les déchets produits par les usagers ménages et 
professionnels qui sont collectés par le SPPGD : 

https://smnd.fr/tier-collecter/les-ordures-menageres/
https://smnd.fr/trier-collecter/
https://smnd.fr/decheteries/
https://smnd.fr/reduire-ses-dechets/
https://smnd.fr/reduire-ses-dechets/sensibilisation/
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Å Les Ordures Ménagères et Assimilées (OMA), qui étaient la cible des objectifs quantitatifs des anciens PLP : ce sont les déchets 
produits « en routine » par les ménages. Cela englobe les ordures ménagères résiduelles (OMR), les collectes sélectives et le 
verre ; 

Å Les déchets dits « occasionnels », comme par exemple les encombrants qui peuvent être collectés sur rendez-vous (mais le 
SMND ne réalise pas de collecte des déchets occasionnels sur son territoire) ; 

Å Les déchets collectés dans les déchèteries (tous les flux collectés sont en théorie inclus, avec parfois une exception pour les 
déblais et gravats) 

 

 
(Source : PLPDMA du Syndicat Mixte du Nord Dauphiné) 
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2.2 Le projet de déchèterie sur la commune de Saint-Pierre-de-

Chandieu 

Le territoire géré par la SMND dispose de 14 déchèteries. Le réseau de déchèteries totalise 16 filières de tri principales. Les principaux 
flux (déchets verts, ferraille, gravats, bois, encombrants, mobilier, DEEEé) sont collect®s dans lôensemble des d®ch¯teries. La 
déchèterie actuelle de Saint-Laurent-de-Mure est lôune des quatre d®ch¯teries les plus importantes du territoire.  

Le territoire de la CCEL dispose plus précisement de 3 déchèteries situées à Jons, Saint-Laurent-de-Mure et Colombier-Saugnieu. 

 

 
(Source : PLPDMA du Syndicat Mixte du Nord Dauphiné) 

 

Actuellement, la déchèterie de Saint-Laurent-de-Mure permet la collecte dôenviron 5 000 tonnes/an pour 16 500 habitants. Lô®quipement 
nôest plus satisfaisant au regard des accès pour les usagers, des objectifs de sécurité et du tonnage à collecter. Le nouveau projet de 
déchèterie permettra une capacit® de collecte de lôordre de 7 000 tonnes par an et une desserte estimée de 19 000 habitants. 
 
Problèmes de fonctionnement de lôactuelle d®ch¯terie 
 

¶ Les usagers accèdent en haut de quai et en ressortent par deux accès distincts. Pour sortir du site, ils passent en bas de quai, 
sur la zone de reprise des bennes. Il y a donc des croisements de flux VL / PL, pouvant entrainer des risques pour les usagers. 
De plus, les PL se voient dans lôobligation de passer en haut de quai pour la collecte des DEEE et des DMS, ce qui cr®e une 
seconde zone de coactivité avec les VL.  

¶ Suite aux nombreux et intenses épisodes pluvieux de lôann®e 2024, la zone du bas de quai sôest trouv®e ¨ plusieurs reprises 
inondée, empêchant toute circulation de véhicules. Le SMND a dû fermer la déchèterie pendant une dizaine de jours au total 
pour des raisons de sécurité.  

¶ La déchèterie actuelle est ®quip®e de 10 bennes ¨ quai. Cela nôest pas suffisant pour mettre en place la collecte de tous les 
flux ; des bennes sont donc positionnées en bas de quai, pour les pneus / souches / gravats notamment.  

¶ La voie dôacc¯s au site est courte et ne permet pas de stocker plus de deux ou trois v®hicules avant lôentr®e sur le site. Cela 
peut entrainer des situations dangereuses si des usagers sont amenés à attendre sur la route de Toussieu.  
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¶ Le haut de quai de la déchèterie est étroit. Lorsque des usagers équipés de remorques déposent leurs déchets, ils bloquent 
facilement la circulation sur le site.  

¶ Enfin, lôaspect g®n®ral de la d®ch¯terie est relativement v®tuste, ce qui peut contribuer ¨ une d®gradation de lôimage du site 
perçue par les usagers, au détriment de la qualité du tri.  

 
En conclusion, les capacit®s dõaccueil de la d®ch¯terie sont inf®rieures aux besoins, rendant difficile la mise en place de 
nouvelles fili¯res et lõam®lioration du taux de valorisation. Un agrandissement du site est par ailleurs difficilement réalisable.  
 
De plus, des soucis structurels (voie dõacc¯s au site tr¯s courte, inondations de la partie basse des quaisé) sur lõemplacement 
actuel disqualifient tout aménagement du site et ont donc amené le SMND à la décision de fermer le site actuel et de le déplacer 
sur une parcelle à proximité, afin de conserver le maillage actuel de déchèteries et de répondre à la très forte fréquentation 
constatée sur la déchèterie actuelle.  
 
Enfin, la déchèterie est actuellement sur un foncier privé avec un bail emphytéotique. Le site de la nouvelle déchèterie sera 
propriété de la CCEL compétente en matière de déchets (avec délégation au SMND) ce qui permet de sécuriser le devenir du 
site sur le long terme. De plus, cette nouvelle localisation permet dõanticiper les besoins ®ventuels dõun développement futur 
du site avec lõachat dõun foncier adapt® ¨ proximit® si le besoin est.  
 
Les besoins du territoire 
 
La déchèterie de Saint-Laurent-de-Mure dessert les communes de Saint-Laurent-de-Mure, Saint-Bonnet-de-Mure, Saint-Pierre-de-
Chandieu, Toussieu et Heyrieux. Au regard des zones de chalandise des déchèteries voisines, la population desservie par la déchèterie 
de Saint-Laurent-de-Mure est estimée à plus de 17 000 personnes dôapr¯s le SMND.  
 

 
Note de contexte du SMND 

 
La fréquentation constatée sur la déchèterie en 2023 (source : logiciel de gestion du contr¹le dôacc¯s Horanet) est de 52 087 passages, 
ce qui en fait la deuxième déchèterie la plus fréquentée sur le territoire du SMND, derrière celle de Bourgoin-Jallieu mais devant celle 
de Villefontaine. La pr®sence dôune déchèterie sur le secteur de Saint-Laurent-de-Mure est donc essentielle. 
 
De plus, les tonnages collectés sur la déchèterie de Saint-Laurent-de-Mure sont les plus importants des 14 déchèteries sur SMND, 
devant les déchèteries de Bourgoin-Jallieu et de Villefontaine, soulignant l¨ encore le caract¯re primordial de la pr®sence dôune 
déchèterie de taille conséquente sur le secteur. 
 
De plus, la population de lôintercommunalit® ne cesse dôaugmenter ces derni¯res ann®es avec plus de 1 000 nouveaux ménages 
recens®s entre 2015 et 2021 dôapr¯s lôINSEE.  
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Population en historique depuis 1968 (Source : INSEE) 

2.3 Conclusion 

La construction de cette nouvelle déchèterie permet de répondre aux besoins croissant de gestion des déchets sur le territoire couvert 
par le SMND. Elle r®pond ®galement ¨ des questions dôaccessibilit® et de s®curit® ce qui va rendre accessible le tri des d®chets à plus 
de personne et faciliter sa démocratisation.  

Cette construction répond aux ambitions nationales et locales de gestion des déchets et permet ne de pas stopper la collecte des 
d®chets en maintenant lôactuelle d®ch¯terie ouverte le temps des travaux.  

Ainsi, le projet sõinscrit dans une logique dõint®r°t g®n®ral qui bénéficiera à plus de 19 000 personnes sur le territoire du SMND.  
 

  

Par les finalités poursuivies, le projet sõinscrit donc dans une vis®e dõint®r°t général. La mise en 
compatibilité du PLU requise par le projet est présentée dans la partie suivante du dossier. 
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3 Déclaration de projet 

3.1 Eléments de contexte 

3.1.1 Présentation de la commune 

La commune de Saint-Pierre-de-Chandieu est localisée au sein du Département du Rhône, dans la Région Auvergne Rhône-Alpes. La 
commune compte 4 598 habitants en 2021 (INSEE) pour une superficie dôenviron 29kmĮ. Elle appartient ¨ la Communauté de 
Communes de lôEst Lyonnais.  

Saint-Pierre-de-Chandieu se positionne à l'extrémité Sud-Est de la plaine de l'Est Lyonnais, en limite avec le département voisin de 
lôIs¯re. Ainsi, Saint-Pierre-de-Chandieu constitue une porte d'entrée Est en direction de lôagglom®ration lyonnaise. 

La commune est traversée par la route D318 qui permet de rejoindre lôagglom®ration lyonnaise (Vénissieux) à Heyrieux. La commune 
se situe à environ 28km du centre-ville de Lyon et de la ville de Bourgoin-Jallieu, accessible depuis lôautoroute A43 qui se prend au 
niveau de Saint-Quentin-Fallavier à 10 km. Lôa®roport Lyon Saint-Exupéry se situe quant à lui à 13 km.  

La commune dispose de grandes zones d®di®es ¨ lôexploitation de carri¯re au Nord, ainsi quôune zone dôactivit®s ®conomiques. Lôaxe 
routier D318 constitue la délimitation entre le côté « économique » de la commune et le côté « résidentiel ».  

 
(Source : Rapport de présentation du PLU de Saint-Pierre-de-Chandieu) 

 

Le territoire communal s'étend sur une superficie de 2 928 hectares, et est entouré : 

- au Nord, de la commune de Saint-Laurent-de-Mure, 

- à l'Est, des territoires de Grenay et Heyrieux, 

- au Sud, de la commune de Valencin, 

- à l'Ouest, des territoires communaux de Chaponnay et de Toussieu.  
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3.1.2 Présentation de la Communauté de Communes de lõEst Lyonnais 

La commune de Saint-Pierre-de-Chandieu fait partie de la Communauté de Communes de lôEst Lyonnais, composée de 8 communes 
depuis janvier 2013 : Colombier-Saugnieu, Genas, Jons, Pusignan, Saint-Bonnet-de-Mure, Saint-Laurent-de-Mure, Saint-Pierre-de-
Chandieu, Toussieu.  

Située en région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le département du Rhône, la CCEL bénéficie sur son territoire de la présence de grands 
axes routiers, autoroutiers, ferroviaires et de lôa®roport Lyon Saint-Exupéry. Ainsi, les pôles économiques régionaux sont accessibles 
en moins dô1 heure, certaines grandes villes fran­aises et europ®ennes en moins de 2 heures. Mêlant grands espaces agricoles, 
paysages naturels, zones dôactivit®s dynamiques et commerces de proximit®, la Communaut® de Communes de lôEst Lyonnais est un 
territoire agréable à vivre où il fait bon entreprendre et travailler. 

 
Les compétences de la communauté de 
communes de lõEst Lyonnais : 

¶ Le développement économique  

¶ Urbanisme et projet de territoire  

¶ Transition écologique  

¶ Politique de lôhabitat 

¶ Mobilité 

¶ Voirie 

¶ Aménagement et infrastructures 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1.3 Le Projet dõAm®nagement et de Développement Durables 

La commune a approuv® son Plan Local dôUrbanisme en f®vrier 2019.  

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables du PLU en vigueur est composé de dix grands axes : 

1. Conforter le centre-bourg et favoriser la diversification de lôoffre de logements 

2. Poursuivre lôoffre dô®quipements et de services 

3. Favoriser la qualité urbaine pour préserver le cadre de vie 

4. Affirmer les enjeux métropolitains du site « zones des quatre chênes / portes du dauphine » 

5. Assurer une diversité des fonctions urbaines et rurales et préserver les espaces agricoles et activités liées 

6. Mod®rer la consommation de lôespace et lutter contre lô®talement urbain 

7. Pr®server lô®quilibre des territoires en termes de ressources et de gestion des risques 

8. Valoriser le patrimoine agro-naturel également facteur de qualité paysagère 

9. R®affirmer lôint®r°t majeur de la trame verte et bleue et des continuités écologiques 

10. Garantir la pr®servation dôun cadre de vie de qualité aux habitants 
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Lôaxe 4 du Projet dôAm®nagement et de Développement Durables d®cline notamment lôobjectif suivant :  

« Amorcer le site dôenvergure métropolitaine défini au sein de lôespace interd®partemental Saint-Exupéry à partir du parc 
dôactivit®s Portes du Dauphin® pouvant int®grer son renouvellement et préserver les capacités pour son développement à 
terme. » 

Cet axe cite notamment les objectifs déclinés dans le DOO du SCoT qui inscrit :  

ç En coh®rence avec le projet de territoire Val dôOzon ®labor® en 2008-2009 qui prévoit pour ce site une vocation de parc technologique 
et avec la DTA qui a identifié au droit de la zone dôactivit® des Portes du Dauphin® un site ®conomique m®tropolitain, le SCOT pr®voit 
pource site les conditions suivantes dôurbanisation : 

· un plan dôorganisation garantissant la qualit® dôensemble des am®nagements, 

· un principe de raccordement routier ¨ lôA43 sôaccompagnant de mesures de dissuasion des trafics de transit empruntant le 
r®seau routier dôagglom®ration (RD149, RD 318), 

· un programme de reconversion des carrières [é]  

· la réouverture de la gare de Toussieu/Chandieu, 

· la préservation des champs captants de Saint-Priest, 

· la pr®servation de deux liaisons vertes ¨ lôEst et ¨ lôOuest du site conform®ment ¨ la DTA, 

· la pr®servation dôune fa­ade paysag¯re le long de lôA43, 

· un programme dôam®nagement et un phasage dans le temps sôinscrivant dans une logique de coh®rence avec lôam®nagement 
des territoires voisins. 

· Ces conditions ne doivent pas °tre oppos®es ¨ la gestion des autorisations sur la zone dôactivit®s pr®existante des Portes du 
Dauphiné (commune de Saint-Pierre-de-Chandieu). » 

Lôaxe 4 du PADD incite donc ¨ lôaffirmation du p¹le dôactivit® Portes du Dauphin® avec notamment la reconversion des carri¯res.  

La d®claration de projet valant mise en compatibilit® du PLU pour lõimplantation dõune d®ch¯terie sur la commune de Saint-
Pierre-de-Chandieu est compatible avec lõ®conomie g®n®rale du PADD en vigueur. Le PADD pas ne prévoit pas une interdiction 
totale de toute construction sur la zone dõimplantation du projet et cite lõobjectif inscrit dans le SCoT de reconvertir les carri¯res 
sur le site des Portes du Dauphiné au niveau duquel se situe notre secteur de projet.  

Secteur de projet  
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3.1.4 Contexte environnemental du site projet 

Cette partie synth®tise lôEtat Initial de lôEnvironnement du PLU approuv® en février 2019 et cible les informations spécifiques au secteur 
de projet de la déchèterie.  

 

Topographie de la commune 

Saint-Pierre-de-Chandieu se positionne à 
l'extrémité de la plaine de l'Est Lyonnais 
au contact direct de la limite orientale des 
Balmes Viennoises. 

La topographie qui en découle, est 
particulièrement contrastée du Nord au 
Sud et présente plus de 140 mètres de 
dénivelé entre les points bas et hauts du 
territoire.  

Le secteur de projet se situe dans la vaste 
plaine agricole de Saint-Pierre qui se 
développe au Nord des secteurs 
urbanisés en direction de Saint-Bonnet-
de-Mure et de Saint-Laurent-de-Mure.  

Cette localisation facilite lôimplantation 
dôune d®ch¯terie par un relief peu marqu® 
et limite les besoins de nivellement du 
projet.  

 

 

 

 

Photos du site de projet et de son environnement proche (Altereo, octobre 2024)  

  

  

Secteur de projet  
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Géologie 

La partie Nord du territoire de Saint-Pierre-de-Chandieu correspond à l'extrémité Sud-Est de la plaine de l'Est lyonnais qui est constituée 
d'alluvions fluvio-glaciaires appartenant à "nappe de raccordement du stade de Grenay". 

Au Nord-Ouest de Saint-Pierre-de-Chandieu se retrouve le "couloir d'écoulement" de Toussieu qui se raccorde à la nappe du stade de 
Grenay. 

D'après le site du Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières 
(BRGM) et le Porter à la connaissance 
de 2017, trois carrières en activités sont 
recensées sur la commune de Saint-
Pierre-de-Chandieu : 

- les carrières du CHEVAL BLANC 
localisées au lieu-dit "Forêt de l'Aigue" 
autorisées à poursuivre l'exploitation de 
cette carrière de sables et de graviers 
par Arrêté préfectoral en date du 7 juin 
2016 pour une durée de 30 ans, sur une 
superficie totale d'environ 24 ha ; 

- la carrière exploitée par CEMEX 
GRANULATS Rhône Méditerranée 
localisée au lieu-dit "Les Quinonières" 
autorisée par Arrêté préfectoral en date 
du 16 juillet 2012 pour une durée de 30 
ans, à poursuivre l'exploitation de cette 
carrière (superficie d'environ 23 ha) et à 
exploiter des installations de traitement 
de matériaux ; 

 

 

- les carrières situées aux lieux-dits "Les Quinonières" et "La Forêt de l'Aigue" (superficie totale d'environ 78 ha) exploitées par la 
Société "Les Carrières de Saint-Pierre-de-Chandieu" autorisée par Arrêté préfectoral en date du 16 juillet 2012 pour une durée de 
30 ans. 

Le site de projet se situe ¨ proximit® directe des carri¯res For°t de lôAigue. Le site est lui-même une ancienne carrière remblayée. Les 
anciennes photos aériennes récupérées sur le site Géoportail montrent que cette carrière a été exploitée à la fin des années 1980. Les 
travaux de remblaiement semblent avoir été réalisés entre 2007 et 2012.  

Dôapr¯s lô®tude g®otechnique G2AVP r®alis®e par le bureau EGSOL lôancienne carri¯re est remblay®e sur 20 ¨ 21 m¯tres de 
profondeur, au plus profond, avec des remblais à gravats et blocs. Les études de sols réalisée ont identifié différents types de 
remblais sur ces parcelles : remblais limoneux végétalisés, remblais composé de graves limono-sableuses ainsi que des morceaux de 
bois, blocs de béton, briques, enrobé, plastique, carrelage, bois et ferrailles calcinés, verre, PVC, tissu, etc.,  
  

Secteur de projet  
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Vue aérienne ð 6 septembre 1992 (Géoportail)                         Vue aérienne ð 20 juin 2014 (Géoportail) 

  
 

Hydrographie 

La très grande perméabilité des horizons superficiels de la plaine entraine une absence totale de cours d'eau au Nord du territoire de 
Saint-Pierre-de-Chandieu. Ainsi, le réseau hydrographique se cantonne au Sud au sein des collines de Chandieu. Cette frange Sud du 
territoire de Saint-Pierre-de-Chandieu appartient au bassin versant du Rhône et au sous-bassin versant de l'Ozon. 

Aucun cours dôeau ne se situe donc ¨ proximit® du site de projet.  

 

Qualit® de lõair 

La qualit® de lôair est bonne sur la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu. Le trafic automobile sur la RD 318 et la RD 149, influence la 
qualit® de lôair et concentre les principales pollutions.  
 
 

Patrimoine historique, milieu naturel et protégés et enjeux paysagers 

Le patrimoine bâti et archéologique 

Le patrimoine ancien de la commune concerne principalement des châteaux et édifice religieux. Aucun site patrimonial nôest recens® sur 
le site de projet. 

 
Les protections environnementales  

Quatre zones humides de grandes étendues ont été recensées à l'inventaire départemental sur Saint-Pierre-de-Chandieu. Le site projet 
nôest concern®e par aucune dôentre elles.  

La commune nôest concern®e par aucune autre protection environnementale (ENS, ZNIEFF, ZICO, Protection de Biotope, PNR, Réserve 
Naturelle, Natura 2000, etcé).  
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Trame Verte 

La Trame Verte et Bleue est une mesure du Grenelle de l'Environnement pour enrayer le déclin de la biodiversité. Cette mesure consiste 
à préserver et restaurer les continuités écologiques au sein d'un réseau fonctionnel, aussi bien terrestre (Trame Verte), qu'aquatique 
(Trame Bleue). La Trame verte et bleue est d®finie au travers du PLU en sôappuyant sur lôensemble des documents supra-communaux. 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Rhône-Alpes a été adopté le 19 juin 2014 par l'assemblée plénière du Conseil 
Régional. Il traduit ¨ lô®chelle supra-communale cette TVB.  

  

Secteur de projet  



 

 

Communaut® de communes de lõEst Lyonnais 
Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Saint-Pierre-de-Chandieu ï Projet de déchèterie 

 

Page 19 sur 55 

Carte du SRCE sur la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu 

(Source : SRCE Rhône-Alpes) 

Concernant le territoire communal de Saint-Pierre-de-Chandieu, un 
corridor d'importance régionale de type fuseau" à remettre en bon état est 
identifié en frange Est avec la commune limitrophe de Heyrieux.  

Le secteur est localisé à cheval entre un espace urbanisé et un espace 
agricole, ce dernier ®tant toutefois enclav® au sein dôespaces urbanisés. 
Le secteur de projet nôest concern® par aucun ®l®ment dôimportance 
identifié par le SRCE. Il nôest pas non plus concern® par des ®l®ments de 
la trame boisée locale.  

 
Les entités paysagères 

Le secteur de projet se situe dans lôentit® paysagère de la plaine de l'Est lyonnais constituée de vastes étendues de productions agricoles 
et secteur d'accueil des équipements et infrastructures structurantes pour le territoire métropolitain.  

  

Secteur de projet  
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Les risques naturels 

Le site de projet est concerné par les risques liés aux mouvements de terrain (susceptibilité faible).  
 

 

Lõal®a de retrait / gonflement des argiles est nul sur le 
site de projet.  

La commune de Saint-Pierre-de-Chandieu est classée 
en zone de sismicité 3 (modérée), le site de projet est 
concerné par le même niveau de risque.  

La commune et le secteur ne projet ne sont pas 
concerné par un risque incendie particulier.  

La commune de Saint-Pierre-de-Chandieu est 
concernée par le Plan de Prévention des Risques 
prévisibles d'inondation (PPRi) de la vallée de l'Ozon 
approuvé le 9 juillet 2008. Le secteur de projet est situé 
en dehors du périmètre de règlementation du PPRI. 

Le potentiel radon de la commune de Saint-Pierre-de-
Chandieu est de catégorie 1. 

La commune de Saint-Pierre-de-Chandieu est 
concernée par d'anciennes concessions de mines. Il 
sôagit de : 

- la concession de houille de Mions dont le titre 
minier a été annulé depuis le 6 août 1937, 

- la concession de fer de Toussieu dont le titre 
minier a été renoncé depuis le 29 mars 1932. 

Secteur de projet  

Secteur de projet  
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Le secteur de projet se situe à cheval sur les deux périmètres des anciennes concessions.  

 

Les risques technologiques 

D'après la base de données du Ministère, dont la dernière mise à jour date de juillet 2017, 18 Installations Classées pour la Protection 
de lôEnvironnement (ICPE) sont identifiées sur la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu. La plupart sont à proximité du secteur de 
projet, du fait de la proximit® avec le parc dôactivit®. Parmi elles, une est class®e SEVESO, seuil haut : GRS Valtech, localisée chemin 
de Mure dont lôactivit® est li®e ¨ la collecte, au traitement et ¨ lô®limination des d®chets.  

 
Répartition des ICPE sur le territoire (Source : Géorisques) 

Secteur de projet  

Site de projet 
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D'après la base de données BASOL, 3 sites ou sols pollués ou 
potentiellement pollués sont identifiés sur la commune de Saint-Pierre-
de-Chandieu, tous localisés à proximité du secteur de projet :  

- Blagden packaging Lyon : site anciennement utilisé pour le 
recyclage de fûts métalliques repris en 2004 par GRS Valtech 
actuellement en activité (valorisation des terres polluées par 
voie thermique), localisé chemin de Mûre. 

- SA Brunner, fabriquant de peintures (cessation dôactivit® en 
1994), sur le site actuel de Trans Eu.rec (société de transport 
routier). 

- CFF Purfer recycling, utilisé pour une activité de retraitement 
des métaux ferreux et non ferreux et le recyclage des 
véhicules hors d'usage, situé route de Saint Bonnet de Mure. 

Extrait Géorisques 
  

De nombreux sites CASIAS (inventaire historique des sites industriels et activités de 
service ï ex-BASIAS) sont pr®sents ¨ proximit® du site projet, qui fait figure dôenclave 
en la matière. Aucunes prescriptions sp®cifiques ne sôappliquent ¨ ces sites.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait Géorisques 
 
 

 

Liste des ICPE présents sur la commune  
 

Etablissement c_seveso Activité 

CEMEX GRANULATS RHONE MEDITERRANEE Non Seveso En exploitation avec titre 

CARRIERE DU CHEVAL BLANC Non Seveso En exploitation avec titre 

EUREC Non Seveso En exploitation avec titre 

PURFER Non Seveso En exploitation avec titre 

BLAGDEN PACKAGING LYON S.A. Non Seveso En fin dôexploitation 

LES CARRIERES DE ST PIERRE DE CHANDIEU Non Seveso En fin dôexploitation 

RECYCLAGE GRAVATS SERVICES Non Seveso En fin dôexploitation 

INTERNATIONAL METAL SUPPLY Non Seveso En exploitation avec titre 

LA GENERALE AGRICOLE Non Seveso En exploitation avec titre 

MULTI BENNES SERVICES Non Seveso En exploitation avec titre 

SARPI THINKTECH Seveso seuil haut En exploitation avec titre 

CSL (LE GLAND - LABRAT) Non Seveso En fin d'exploitation 

SO.RE.TEL Non Seveso En fin d'exploitation 

RHONE ISERE ENROBES Non Seveso En exploitation avec titre 

DG RECYCLAGE GUELLA DAVID Non Seveso En exploitation avec titre 

SOCIETE GUINTOLI (EX.DAUPHINOISE-TP) Non Seveso En exploitation avec titre 

JEAN BERNARD ROMERO ISDI Non Seveso En fin dôexploitation 

PAREXGROUP Non Seveso En exploitation avec titre 

KUEHNE + NAGEL Non Seveso En exploitation avec titre 

EU.REC ENVIRONNEMENT Non Seveso En exploitation avec titre 
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Le site projet est inséré dans un environnement peu qualitatif : espaces urbanisés coupant les continuités écologiques et 
limitant la qualité paysagère, nombreuses activités (potentiellement) polluantes à proximité. 

 



 

 

Communaut® de communes de lõEst Lyonnais 
Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Saint-Pierre-de-Chandieu ï Projet de déchèterie 

 

Page 24 sur 55 

3.2 La compatibilité du projet avec les documents et projets supra-

communaux 
 

Plusieurs documents supra-communaux régissent le développement, l'urbanisation, la protection, la gestion du territoire et s'imposent à 
la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu.  

 

3.2.1 Le Schéma de Cohérence Territoriale de lõAgglomération Lyonnaise  

Le Document dõOrientations et dõObjectifs 

Le Document dôOrientations et dôObjectifs (DOO) du SCOT décline les orientations et objectifs pour le devenir de lôaire m®tropolitaine 
lyonnaise, concernant le développement économique, le développement résidentiel et lôenvironnement, le réseau maillé des espaces 
agricoles et naturels, le réseau bleu des fleuves et le réseau métropolitain de transport public. Ces orientations sont reprises sur la carte 
de synthèse intitulée « Carte de coh®rence territoriale è dont lôextrait concernant Saint-Pierre-de-Chandieu est intégré ci-après. 

La commune est identifiée en polarité urbaine, secteur privil®gi® du d®veloppement urbain et lieu dôaccueil préférentiel des grandes 
op®rations dôhabitat et des ®quipements interm®diaires. 

La carte de cohérence territoriale indique que notre secteur de projet est concerné par trois enjeux principaux :  
- Site économique 
- Urbanisation spécifique et encadrée sur le site des Portes du Dauphiné 
- Principe de liaison verte en territoire naturel et agricole 

Carte de cohérence territoriale du SCoT 

 

Secteur de projet  
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Le secteur de projet est en r®alit® localis® ¨ lôinterface entre plusieurs espaces urbanis®s et se situe plut¹t au sein dôune coupure urbaine 
vis-à-vis des continuités écologiques. En effet, les axes routiers existants, la zone dôactivit® ®conomiques et les anciennes carri¯res ou 
carrières encore en activité enclavent ce t¯nement qui perd de sa valeur ®cologique, tant au regard des continuit®s ®cologiques, quôau 
regard de la qualité du sol.  

 

La révision du SCOT a été lanc®e en 2021. Lôarr°t est pr®vu en d®cembre 2024.  
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3.2.2 Le Projet dõInt®r°t G®n®ral (PIG) du Contournement Ferroviaire de lõAgglom®ration 
Lyonnaise (CFAL) 

La commune est concern®e par le contournement ferroviaire de lôagglom®ration lyonnaise, partie Nord, qualifié de PIG par arrêté inter-
préfectoral en date du 11 mars 2011. Il est à noter que le Décret ministériel « déclarant dôutilit® publique et urgents les travaux n®cessaires 
à la réalisation de la partie Nord du contournement ferroviaire de lôagglom®ration lyonnaise entre les communes de Leyment et de Saint-
Pierre-de-Chandieu et emportant mise en compatibilit® des documents dôurbanisme è a ®t® pris le 28 novembre 2012. 

La réalisation de la Partie Nord, qui concerne Saint-Pierre-de-Chandieu, répond à la nécessité de libérer de la capacité au niveau des 
gares de la Part-Dieu et de Perrache. Il permet une circulation directe des trains entre la ligne de la Bresse, la ligne Lyon-Grenoble ainsi 
que les deux lignes de la vall®e du Rh¹ne en ®vitant le cîur de lôagglom®ration lyonnaise. Il contribue ®galement ¨ la desserte ferroviaire 
directe de lôa®roport de Lyon Saint-Exupéry depuis les principales villes de la région. 

Sur Saint-Pierre-de-Chandieu, le projet sôimplante au Nord du territoire. Il rejoint lôactuelle voie ferrée qui mène à Lyon, pour permettre 
son raccordement au nouveau contournement ferroviaire. 

Le projet nôimpactera pas la r®alisation des travaux nécessaires au CFAL, le site de projet de la déchèterie se situe à plus dôun kilom¯tre 
de la zone de travaux. 

 

 

 

 

 

 

Secteur de projet 
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Carte de projet du CFAL ð Partie Nord ð Zoom sur la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu 

  

 
 

3.2.3 Le Plan dõExposition au Bruit (PEB) de lõa®roport de Lyon Saint-Exupéry 

Il a été approuvé par arrêté le 22 septembre 2005, complété par les arrêtés 2008-1343 du 10 janvier 2008 et 2009-4229 du 14 août 
2009. Ce document constitue un instrument de planification destiné à encadrer et à accompagner le développement de lôa®roport pour 
le rendre compatible avec le maintien de la qualité de vie dans son environnement. Il sôagit dôun document pr®ventif qui nôa aucun effet 
sur les constructions existantes. En revanche, il sôimpose directement ¨ lôobtention dôun permis de construire (opposable aux tiers) et 
aux documents dôurbanismes locaux qui doivent être compatibles avec ses dispositions. 

Le secteur de projet nôest pas concern® par le PEB de lôa®roport de Lyon Saint Exup®ry.  

 

Carte du plan dõexposition au bruit (PEB) de lõa®roport de Lyon Saint Exup®ry 

 

 

 

Secteur de projet  

Secteur de projet  
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3.2.4 Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) du Rhône 

Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) du Rhône a été approuvé par arrêté préfectoral en juin 2001 et décline "les grandes 
orientations pour assurer une bonne gestion des ressources tout en assurant la protection de l'environnement". Dans une approche 
prospective de lô®volution de la ressource min®rale et dôune meilleure prise en compte des enjeux des territoires, un cadre régional 
"matériaux et carrières" a été validé le 20 février 2013. Ce cadre régional "matériaux et carrières" se caractérise par la définition 
dôorientations r®gionales pour la gestion durable des granulats et des matériaux de carrières (mars 2013), dont  : 

- assurer un approvisionnement sur le long terme des bassins régionaux de consommation par la planification locale et la 
pr®servation des capacit®s dôexploitation des gisements existants ; 

- veiller ¨ la pr®servation et ¨ lôaccessibilit® des gisements potentiellement exploitables dôint®r°t national ou r®gional ; 

- maximiser lôemploi de mat®riaux recycl®s, notamment par la valorisation des déchets du BTP, y compris en favorisant la mise 
en place de nouvelles fili¯res pouvant ®merger notamment pour lôutilisation dans les b®tons ; 

- garantir un principe de proximit® dans lôapprovisionnement en mat®riaux ; 

- r®duire lôexploitation des carrières en eau ; 

- garantir les capacit®s dôexploitation des carri¯res de roches massives et privil®gier leur d®veloppement en substitution aux 
carrières alluvionnaires ; 

- intensifier lôusage des modes alternatifs ¨ la route dans le cadre dôune logistique dôensemble de lôapprovisionnement des 
bassins de consommation ; 

- orienter lôexploitation des gisements en mat®riaux vers les secteurs de moindres enjeux environnementaux et privil®gier dans 
la mesure du possible lôextension des carri¯res sur les sites existants ; 

- orienter lôexploitation des carri¯res et leur remise en ®tat pour pr®server les espaces agricoles ¨ enjeux et privil®gier 
lôexploitation des carri¯res sur des zones non agricoles ou de faible valeur agronomique ; 

- garantir une exploitation préservant la qualit® de lôenvironnement et respectant les ®quilibres ®cologiques ; 

- favoriser un réaménagement équilibré des carrières en respectant la vocation des territoires. 

 
Comme indiqué précédemment, trois carrières en activités sont recensées sur la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu. Notre secteur 
de projet sôimplante sur les anciennes carrières Saint-Laurent dont lôactivit® a cess® il y a plusieurs d®cennies. Lôarr°t® dôautorisation 
indiquait quôen fin dôexploitation, lôensemble du foncier devait être remblayées. Les parcelles AH 355 et AH 356 ont bien été remblayées.  
 
Lôarr°t® dôautorisation initiale portait sur dôautres parcelles que celles vis®es par le projet de d®ch¯terie. Actuellement la DREAL instruit 
lôarr°t® de cessation dôactivit® sur les parcelles effectivement remblay®es. Lôarr°t® de cessation dôactivit® va °tre d®livr® fin 2024.Pour 
celles qui ne lôont pas ®t® un projet dôISDI port® par EIFFAGE est en cours dôinstruction. 
 

3.2.5 Le Projet de Territoire de la Communaut® de Communes de lõEst Lyonnais 

Le Projet de territoire de la CCEL adopté lors du Conseil communautaire du 13 décembre 2022 sôappuie sur quatre piliers qui guideront 
les prochaines actions communautaires. Le projet de territoire vise notamment à :  

Préserver les équilibres du territoire 

o Mobilités : Gare des Portes du Dauphiné / développer les transports en commun / infrastructures routières 
structurantes / Développer les alternatives : modes douxé 

o Habitat : Mettre en îuvre le PLH 

o Agriculture : Préserver les espaces agricoles / Aide ¨ lôinstallation / Aide à la diversification   

o Economie : Sch®ma dôaccueil des entreprises et sch®ma de d®veloppement commercial / Extension et cr®ation de 
zones / Plaine Saint-Exupéry.  

o Petites Villes de Demain : dynamiser les centre-bourgs 
 

Le projet de déchèterie sôinscrit dans cette logique en implantant un ®quipement public sur un secteur ¨ faible valeur agronomique ce 
qui nôaura donc pas dôimpact sur lôactivit® agricole. En effet, les parcelles concern®es sont des anciens sites de carri¯re, le sol est donc 
principalement constitué de remblais et les parcelles ne sont, de fait, pas exploitées.  
De plus, lôimplantation dôune d®ch¯terie au niveau du site des Portes du Dauphin® participe dôune certaine mani¯re au d®veloppement 
économique du secteur et favoriser la mixit® dôusages en profitant de la desserte et la bonne accessibilité du secteur. 



 

 

Communaut® de communes de lõEst Lyonnais 
Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Saint-Pierre-de-Chandieu ï Projet de déchèterie 

 

Page 29 sur 55 

3.3 Description du site 

Localisation du site de projet de la déchèterie 

La zone dô®tude pour le projet de déchèterie est localisée sur la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu, à la limite avec la commune de 
de Saint Laurent de Mure. Le projet sôimplante sur les parcelles AH 124, 355 et 356. Le site retenu pour lôimplantation de la nouvelle 
déchèterie se situe à moins de 300 mètres à lôOuest de la déchèterie existante qui est localisée sur la commune de Saint Laurent de 
Mure.  

LOCALISATION DU SITE DE PROJET 

 

 

Déchèterie actuelle 
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LOCALISATION DU SITE DE PROJET AU REGARD DU PLU EN VIGUEUR 
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Les parcelles sur lesquelles sôimplante le projet repr®sentent environ 3,15 ha. Le projet de d®ch¯terie nõa quant à lui vocation à 
sõimplanter que sur 2,53 hectares.  
 
Le secteur de projet est classé en zone « agricole » dans le PLU en vigueur de la commune de Saint-Pierre-de-Chandieu. Le site est 
situé à proximité immédiate de la RD 147. Le site est desservi par une voie communale existante permettant lôacc¯s ¨ la carri¯re de 
Cheval Blanc et au silo de stockage de la maison Cholat. Cette voie est reliée à la RD 147 par un carrefour giratoire. 

Le site de projet est situé en secteur de richesse du sol et du sous-sol dôapr¯s le r¯glement graphique en vigueur lié aux anciennes 
activités de carrières sur ce site. Le site est une ancienne carrière remblayée sur une vingtaine de mètres. Les anciennes photos 
aériennes récupérées sur le site Géoportail montrent que cette carrière a été exploitée à la fin des années à la fin des années 1980. Les 
travaux de remblaiement semblent avoir été réalisés entre 2007 et 2012. 

Dôapr¯s lô®tude g®otechnique G2AVP r®alis®e par le bureau EGSOL lôancienne carri¯re est remblay®e sur 20 ¨ 21 mètres de profondeur, 
au plus profond, avec des remblais à gravats et blocs. Des éléments évolutifs sont présents en plus ou moins grandes quantités dans 
ces remblais sur toute la hauteur des reconnaissances ¨ la pelle m®canique, soit au minimum jusquô¨ 4 m environ. Les sols ne sont 
donc plus propices à une exploitation agricole à bon rendement.  
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         Vue aérienne ð 6 septembre 1992 (Géoportail)   Vue aérienne ð 20 juin 2014 (Géoportail) 

  
 
 

3.3.1 Les atouts du site retenu et autres options étudiées 

Le terrain dôimplantation des deux projets a ®t® retenu car il pr®sente diverses qualit®s qui rendent le foncier propice ¨ lôaccueil dôune 
déchèterie : 

- Vocation du secteur : ancien terrain de carrières, localisation limitrophe à des terrains de carrières et une zone dôactivit® 
économique. Le secteur nôa pas de valeur ®cologique.  

- Politique dõam®nagement du territoire : localisation souhaitée par les élus communautaires pour lôimplantation dôune 
déchèterie, la CCEL a fait lôacquisition des parcelles ce qui permet dôinstaller cet ®quipement sur du foncier public. 

- Potentiel agricole : le secteur dôimplantation est localis® sur des parcelles ayant un faible potentiel agronomique et qui ne 
sont pas cultivées. Il sôagit de parcelle remblay®es sur une vingtaine de mètres avec une présence probable de pollution au 
vu des remblais identifi®s par lô®tude de sols (cf page 16).  

- Co-visibilité : localisation en dehors du champ de vision des foyers résidentiels et bonne intégration paysagère ; 

- Patrimoine : localisation en dehors des périmètres de protection des monuments historiques ou des sites inscrits ; 

- Topographie : parcelles planes, la localisation est favorable au niveau de la topographie ¨ lôimplantation de ce projet de 
déchèterie ; 

- Accessibilité : le site est facile dôacc¯s et ¨ proximit® dôinfrastructures de r®seaux. La déchèterie actuelle se situe à environ 
300 mètres sur la commune de Saint-Laurent-de-Mure. Ce nouveau secteur aura donc peu dôimpact vis-à-vis de la logistique 
urbaine actuelle.  

Le principe directeur pour le choix du terrain est le maintien de la zone de chalandise actuelle, tout en déménageant la déchèterie sur 
un tènement mieux adapté que celui de la déchèterie actuelle, et permettant de r®soudre les probl¯mes dôaccessibilit®, de circulation, 
de coactivité et de manque de place sur la déchèterie actuelle.  

Par ailleurs, le déplacement de la déchèterie sur un tènement à proximité ne modifiera pas les grands équilibres de circulation actuels, 
que ce soit pour les usagers ou pour les camions réalisant lôenl¯vement des bennes. 

Le SMND est actuellement sous bail avec un priv® pour lôoccupation de la parcelle o½ se trouve la déchèterie actuelle, ni la commune, 
ni la CCEL, ni le SMND ne sont propriétaires du foncier. La topographie du site actuel nôest pas favorable pour une extension (zones 
boisées en périphérie, partie « marécageuse » en point bas qui génère les fameuses inondations, zone moins « ouverte » que sur les 
nouvelles parcelles, proximité immédiate de la D147 qui peut générer des situations dangereuses avec la mise en place des barrières 
avec lecture de plaque). Techniquement, une extension de la déchèterie actuelle aurait été possible, mais aurait nécessité de lourds 
travaux de génie civil, une démolition totale de la déchèterie actuelle pour la reconstruire, des défrichements, des assèchements sur 
une parcelle nôappartement pas aux pouvoirs publics.  

En parallèle, la CCEL sôest opportun®ment port®e acqu®reur des parcelles 125-355-356, situées à proximité immédiate du site actuel, 
parcelles plates, d®gag®es, dôune surface permettant la construction dôune déchèterie dimensionnée aux flux de circulation et de déchets 
induits par la fréquentation et la zone de chalandise, et permettant la mise en place de toutes les bennes de tri demandées au niveau 
national. 
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Le choix du site sôest fait après avoir étudié toutes les parcelles du secteur proche, avant que le choix ne se porte sur les parcelles 355-
356. Lôemprise initialement envisag®e (intégrant la parcelle 125) a ensuite été réduite au regard des besoins du projet. Ces parcelles 
ont ®t® choisie notamment du fait de leur composition rectangulaire et simple dôam®nagement.  

 

 
 
 
 

3.3.2 Le projet de déchèterie  

Un avant-projet (AVP) a été élaboré en tenant compte des contraintes techniques fortes sur cette ancienne carrière remblayée (sols 
hétérogènes, infiltration eaux pluviales, etc.). 

Les principes g®n®raux dôam®nagements sont les suivants : 

V Collecte à plat des déchets. 

V Facilité et sécurité des dépôts pour les usagers. 

V Fluidité des accès et de la circulation. 

V Evolutivité du site : le site devra être évolutif et pouvoir permettre lôaccueil de nouveau flux (notamment petits flux) non collectés 
aujourdôhui. 

V Contrôle visuel des apports optimisé. 

V Véhiculer une image positive. 

V Maximiser les espaces verts. 

V Limiter les nuisances, pollutions et déchets. 

Le fonctionnement de la d®ch¯terie se fera selon une circulation par lôext®rieur des usagers (sc®nario 1) afin de limiter les conflits 
dôusage, la voie se fera en sens unique. Lôentr®e du site a ®t® positionn®e côté sud afin de lô®loigner le plus possible de la bretelle du 
giratoire. Pour la sortie côté Nord, il est propos® de prolonger lôilot central du giratoire afin dôinterdire les mouvements de tourne-à-
gauche et obliger les véhicules à se diriger vers le giratoire. 

Une voie dôattente est pr®vue avant lôentr®e sur la d®ch¯terie permettant dôaccueillir une dizaine de véhicules. Une voie de retournement 
est également aménagée pour permettre aux usagers de sortir du site. 


































